
que le navire n'est pas chargé au
lises par le certificat;
que la position des lignes de c:

>rrespond aux indications portées
qu'en ce qui concerne les points V
et B du paragraphe 3 de l'Artic

Is subi des modifications d'une in
it manifestement hors d'état de 1
Llger pour la vie humaine.
euls les fonctionnaires qui possè<
lue nécessaire seront autorisés à

et si ce contrôle est exercé en vi
us, il ne le sera que dans la mes'
er que le navire sera en état de r
Pour la vie humaine.
U cas où le contrôle exercé en ver
iblerait avoir pour conséquence E
!tes légales contre le navire, soit
consul du pays auquel il appartie

sitôt que possible des circonstancE

ARTICLE 17
,néfice de la présente Convention
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